
PROCES VERBAL DE LA REUNION DU 31 AOÛT 2023 
 

L’an 2023, le 31 août à 20 heures 30, le conseil municipal de la commune du NOYER 

régulièrement convoqué le 25 août 2023 s’est réuni sous la présidence de Martine PY, Maire. 

Nombre de conseillers en exercice : 10 

Conseillers municipaux présents : Martine PY, Pierre BOYER, Jean-Pierre Gérard 

BERTRAND, Michel ROUX, Jean-Pierre (Pit) BERTRAND, Dominique CHAILLOL, Joëlle 

DAVID, Brigitte LEBIODA, Renée NOUGUIER, Fabien ROUX. 

Secrétaire de séance : Pierre BOYER. 
 

Madame le Maire constate que le quorum est atteint. 
 

Aucune remarque n’est formulée au sujet du compte rendu du dernier conseil municipal du 27 

juin 2023. 

Celui-ci est adopté à l’unanimité. 

 

Madame le Maire lit l’ordre du jour, à savoir : 

➢ Convention avec Territoire d’Energie Hautes-Alpes SyME05 pour la source des 7 

Fonts ; 

➢ Maîtrise d’œuvre pour la modernisation du réseau eau potable ; 

➢ Ordre de mission : déplacement d’élus hors de la commune, remboursement de frais ; 

➢ Renouvellement de la convention d’assistance juridique ; 

➢ Questions diverses / Informations. 
 

Madame Le Maire pose la question suivante aux élus « est ce que cet ordre du jour vous pose 

une problématique de conflit d’intérêt » ? 
 

Jean-Pierre Gérard BERTRAND, concerné par un point de l’ordre du jour, sortira de la salle le 

moment venu du vote. 
 

 

CONVENTION AVEC TERRITOIRE D’ENERGIE HAUTES-ALPES SYME05 

POUR LA SOURCE DES 7 FONTS 

Madame le Maire indique aux élus qu’en plus de l’alimentation électrique pour la source des 7 

Fonts, il serait souhaitable de passer aussi dans la tranchée un autre fourreau. Ce dernier pourrait 

être utile pour passer une ligne téléphonique en prévision si nécessaire d’une télésurveillance 

des bassins dans l’avenir. 

Madame le Maire propose aux élus de signer la convention avec TE05 et de valider le devis 

proposé. 

Le coût de l’opération s’élève pour la commune à 2 722,86 € TTC. 

Le conseil municipal autorise Madame le Maire à : 

- Signer la convention avec TE05 ; 

- Valider le devis ; 

- Signer tout autre document afférant à ce dossier. 
 

 

MAITRISE D’ŒUVRE POUR LA MODERNISATION DU RESEAU D’EAU 

POTABLE 

L’architecture actuelle vieillissante du réseau d’eau potable de la commune rend difficile la 

gestion des volumes produits et le contrôle sanitaire des eaux. 

Les travaux envisagés permettront de fiabiliser l’approvisionnement de la source des 7 Fonts, 

de maîtriser entièrement les volumes produits et les volumes mis en distribution ainsi que de 



traiter efficacement l’eau à la source et de pallier aux nombreuses fuites d’eau connues 

actuellement. 

Par ailleurs, le tracé des nouvelles canalisations passerait sur le domaine public. 

Madame le Maire rappelle que lors du conseil municipal du 27 juin, il a été validé le lancement 

de la consultation afin de retenir un bureau d’études pour la maîtrise d’œuvre du projet de 

modernisation du réseau d’eau potable. Le DCE (dossier de consultation des entreprises) avait 

été préparé en partenariat avec IT05 (Ingénierie Territoriale 05). 

A la date de clôture des dépôts de candidature, seuls trois cabinets ont répondu : 

- HYDRETUDES :  pas disponible jusqu’en mars 2024 

- SAUNIER INFRA :  74 250 € HT – 89 100 € TTC 

- MG CONCEPT INGENERIE :  80 325 € HT – 96 390 € TTC 

La commission d’appel d’offres s’est réunie le 28 août à 15h. 

Monsieur Jean-Pierre Gérard BERTRAND et Monsieur Fabien ROUX présentent les dossiers 

et les conclusions de cette commission. 

Après délibération, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents : 

- Valide la proposition du candidat SAUNIER INFRA pour la réalisation de l’ensemble 

du marché (tranche ferme + tranche optionnelle) ; 

- Autorise plus généralement Madame le Maire à engager toute démarche et à signer tout 

acte nécessaire au suivi et à la réalisation du projet. 
 

 

ORDRE DE MISSION : DEPLACEMENT D’ELUS HORS DE LA COMMUNE, 

REMBOURSEMENT DE FRAIS 

Lors du dernier conseil, une mission a été confiée à deux élus et à l’employé communal afin de 

rechercher une mini pelle d’occasion. 

Monsieur Jean-Pierre Gérard BERTRAND, Monsieur Fabien ROUX ainsi que Monsieur Pascal 

VILLAR ont ainsi été missionnés pour se rendre à l’Isle-sur-la-Sorgues dans le Vaucluse, le 12 

juillet, dans l’éventualité d’un achat d’une pelle mécanique répondant aux caractéristiques 

souhaitées. 

Monsieur Jean-Pierre Gérard BERTRAND a utilisé son véhicule électrique personnel pour ce 

déplacement. 

Les frais de cette mission s’élèvent à : 

- Transport :  Le Noyer → L’Isle-sur-la-Sorgues (aller-retour) : 466 km 

Véhicule > 8 CV à 0,45 €/km, soit 209,70 € 

- Autoroute :  34,20 € 

- Déjeuner :  126,50 € 

Soit un total de 370,40 €. 

Monsieur Jean-Pierre Gérard BERTRAND sort de la salle. 

Après discussions, le conseil municipal, à l’unanimité : 

- Valide cet ordre de mission ; 

- Valide le remboursement des frais occasionnés à Monsieur Jean-Pierre Gérard 

BERTRAND. 
 

 

RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION D’ASSISTANCE JURIDIQUE 

Madame le Maire rappelle que la commune a souscrit une convention annuelle avec le cabinet 

SCP ALPAZUR au vu des difficultés rencontrées par les collectivités en matière de droit public. 



Ce contrat d’assistance avait été conclu le 13 juillet 2020 et est renouvelable chaque année. Il 

est à noter que la commune a eu, à plusieurs reprises, recours aux conseils du cabinet. 

Madame le Maire propose aux élus de reconduire ce contrat d’assistance avec le cabinet 

SELARL ALPAZUR AVOCATS pour un coût annuel de 2 200 € HT, soit 2 640 € TTC. 

Les frais de déplacement sont en sus du forfait et il n’y a pas de clause d’exclusivité pour le 

choix d’un avocat pour la défense de la commune devant les juridictions. 

Cette proposition est approuvée à l’unanimité des membres présents. 
 

 

QUESTIONS DIVERSES / INFORMATIONS 

• Achat mini pelle : 

Pour rappel : Lors du précédent conseil municipal, après délibération, les élus ont validé la 

possibilité d’un achat de matériel d’occasion remplissant les critères souhaités pour un montant 

inférieur à 39 000,00 € HT. 

Suite à la mission des élus à l’Isle-sur-la-Sorgues, la mini-pelle d’occasion vendue par 

l’entreprise CS Matériel marque IHI a été retenue pour un montant de 34 000,00 € HT soit 

40 800,00 € TTC. 
 

 

A 21 heures 15, l’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 
 

 

Vu pour être affiché le 27/09/2023, conformément aux prescriptions de l’article L 2121-25 du 

code général des collectivités territoriales. 


